












































































CERTIFIÉE CONFORME



 

Associations des Copropriétaires des Résidence sises à 1060 Saint-Gilles, 
Avenue de la Toison d’Or, 68 et Rue Jourdan, 43  

inscrites à la Banque Carrefour des Entreprises respectivement sous le 
numéro 0843.596.231 et 0690.779.857 

 
 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 
 

 
Il est arrêté, entre tous les copropriétaires, un règlement d'ordre intérieur, 

obligatoire pour eux et pour leurs ayants droit et ayants cause à tout titre. 
Généralités. 
Le présent règlement d’ordre intérieur comprend notamment:  
1°) les règles relatives au mode de convocation, au fonctionnement et aux 

pouvoirs de l’assemblée générale, ainsi que le cas échéant, le montant fixé par 
l’assemblé générale en application de l’article 577-7, § 1er, 1° c) du Code civil ; 

2°) le mode de nomination d’un syndic, l’étendue de ses pouvoirs, la durée  
de son mandat et les modalités de renouvellement de celui-ci, les modalités du 
renon éventuel de son contrat, ainsi que les obligations consécutives à la fin de sa 
mission ; 

3°) la période annuelle de quinze jours pendant laquelle se tient 
l’assemblée générale ordinaire de l’association des copropriétaires. 

Ce règlement d’ordre intérieur n'est pas de statut réel et est susceptible de 
modifications dans les conditions qu'il détermine. Ses modifications ne sont pas 
soumises à la transcription.  

Elles résultent des délibérations régulières des assemblées générales et 
elles sont consignées dans le registre reprenant les procès-verbaux de ces 
assemblées générales. 

Elles lient tout titulaire d'un droit réel ou personnel sur un lot disposant 
du ou exerçant le droit de vote à l'assemblée générale au moment de leur 
adoption. Elles sont opposables aux autres titulaires d'un droit réel ou personnel 
sur un lot aux conditions suivantes, moyennant, le cas échéant, transcription à la 
Conservation des hypothèques : 

1° en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées avant la 
constitution du droit réel ou personnel, par la notification qui lui est 
obligatoirement faite par le constituant, à ses frais, au moment de la constitution 
du droit, de l'existence du règlement d'ordre intérieur et du registre visé au 
paragraphe 3 de l’article 577-10 du Code civil ou, à défaut, à la demande du 
titulaire du droit personnel ou réel, par la notification qui lui en est faite à 
l'initiative du syndic, par envoi recommandé; le constituant est le seul 
responsable, vis-à-vis de l'association des copropriétaires et du titulaire du droit 
réel ou personnel, du dommage né du retard ou de l'absence de notification; 

2° en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées 
postérieurement à la constitution d'un droit réel ou personnel sur un lot, par la 
communication qui lui en est faite, par envoi recommandé dans les trente jours 
suivant la date de réception du procès-verbal, à l'initiative de celui qui a reçu ce 
procès-verbal en application de l'article 577-6, § 12 du Code civil. 

Cette action doit être intentée dans les deux mois de la communication 
qui lui en est faite conformément à l'alinéa 2, 2°, et au plus tard dans les quatre 
mois de la date de l'assemblée générale. 



Conformément à l'article 577-10 du Code civil : 
1q Le règlement d'ordre intérieur est déposé, au siège de l'association des 

copropriétaires, à l'initiative du syndic ou, si celui-ci n'a pas encore été désigné, 
à l'initiative de son auteur. 

2q Le syndic met à jour, sans délai, le règlement d'ordre intérieur, en 
fonction des modifications décidées par l'Assemblée générale. Le syndic a 
également l'obligation d'adapter le règlement d'ordre intérieur si les dispositions 
légales qui s'appliquent sont modifiées, sans avoir besoin pour ce faire d'une 
décision préalable de l'assemblée générale. Le cas échéant, le syndic 
communique cette information à la prochaine réunion. 

3q Le règlement d'ordre intérieur peut être consulté sur place et sans frais 
par tout intéressé. 

4q Les décisions de l'Assemblée générale des copropriétaires sont 
consignées  dans un registre déposé au siège de l'association des copropriétaires.   

Ce registre peut également être consulté sur place et sans frais par tout 
intéressé. 

5q Tout propriétaire doit faire signer « pour accord » le règlement d’ordre 
intérieur par son ou ses locataires et lui notifier toute modification à celui-ci, 
valablement décidée par l’assemblée des copropriétaires. 

A. SYNDIC 
Article 1. - Syndic - désignation - nomination. 
Le syndic sera choisi par l'Assemblée générale des copropriétaires à la 

majorité absolue des voix, pour un terme ne pouvant excéder trois ans, mais 
renouvelable. Le seul fait de ne pas renouveler ce mandat ne peut donner lieu à 
indemnité. 

A défaut d'un syndic, le conseil de copropriété ou, à défaut, le président 
de la dernière assemblée générale ou, à défaut, un ou plusieurs copropriétaires 
possédant au moins un cinquième des quotes-parts dans les parties communes 
peuvent convoquer l'assemblée générale aux fins de nommer un syndic. 

Le syndic pourra également être nommé par décision du juge de paix à 
la requête de tout copropriétaire ou de tout tiers ayant un intérêt. 

Les dispositions régissant la relation entre le syndic et l’association des 
copropriétaires figurent dans un contrat écrit. 

Si le syndic est une société, l'assemblée générale désigne en outre la ou 
les personnes physiques habilitées pour agir en qualité de syndic. 

Un extrait de l'acte portant désignation ou nomination du syndic sera 
affiché dans les huit jours de celle-ci de manière inaltérable et visible à tout 
moment aux entrées de l’Immeuble. 

L'extrait indiquera, outre la date de la désignation ou de la nomination, 
les noms, prénoms, profession et domicile du syndic ou, s'il s'agit d'une société, 
sa forme, sa dénomination sociale, son siège social ainsi que son numéro 
d’entreprise si celle-ci est inscrite auprès de la Banque-Carrefour des 
Entreprises. Il devra être complété par toutes autres indications permettant à tout 
intéressé de communiquer avec le syndic sans délai et notamment le lieu où, au 
siège de l'association des copropriétaires, le règlement d'ordre intérieur et le 
registre des décisions de l'Assemblée générale peuvent être consultés. 

L'affichage de l'extrait se fera à la diligence du syndic. 
L'Assemblée générale peut toujours révoquer le syndic également à la 

majorité absolue des voix. Elle peut de même, si elle le juge opportun lui 
adjoindre un syndic provisoire pour une durée ou à des fins déterminées. 



Toutefois, seul le juge peut révoquer le syndic désigné par jugement. 
Au sein d'une même association de copropriétaires, un syndic ne peut 

être en même temps ni membre du conseil de copropriété ni commissaire aux 
comptes. 

Les dispositions régissant la relation entre le syndic et l'association des 
copropriétaires, et la rémunération y afférente, figurent dans un contrat écrit. Ce 
contrat comprend notamment la liste des prestations sous forfait et la liste des 
prestations complémentaires et leurs rémunérations. 

Toute prestation non mentionnée ne peut donner lieu à une rémunération 
sauf décision de l'assemblée générale 

Les rémunérations du syndic seront fixées par décision de l'Assemblée 
générale des copropriétaires. 

En cas d'empêchement ou de carence du syndic, le juge de paix peut 
désigner un syndic provisoire, pour la durée qu'il détermine, à la requête d'un 
copropriétaire. Le syndic doit être appelé à la cause par le requérant. 

Si le syndic est un des copropriétaires et qu'il n'est pas appointé, il pourra 
s'adjoindre un secrétaire pour la tenue des écritures ; les émoluments du 
secrétaire sont fixés par l'Assemblée générale, à la majorité absolue des voix. 

Article 2. - Pouvoirs et attributions du syndic. 
I. Le  syndic a la charge de : 
A. DE PAR LA LOI : 
1q convoquer l'Assemblée générale aux dates fixées par le présent 

règlement d’ordre intérieur ou à tout moment lorsqu'une décision doit être prise 
d'urgence dans l'intérêt de la copropriété ; 

2q consigner les décisions de l'Assemblée générale dans un registre 
déposé au siège de l'association des copropriétaires, où il pourra être consulté 
sur place et sans frais par tout intéressé ; 

3q exécuter et de faire exécuter les décisions de l'Assemblée générale des 
copropriétaires ; 

4q accomplir tous actes conservatoires et tous actes d'administration 
provisoire. Ainsi il fait notamment exécuter de son propre chef les réparations 
urgentes et, sur les ordres du conseil de gestion ou de l'Assemblée générale, les 
réparations indispensables non urgentes et celles ordonnées par l'Assemblée 
générale ; 

5q administrer les fonds de l'association des copropriétaires 
conformément à l’article 577-5 § 3 du Code civil. Dans cette mesure il a 
notamment pour mission de répartir entre les copropriétaires le montant des 
dépenses communes ; 

6° représenter l’association des copropriétaires tant en justice que 
dans la gestion des affaires communes ; 

7° fournir le relevé des dettes visées à l’article 577-11 § 2 du Code 
Civil dans les 30 jours de la demande qui lui est faite par le notaire ; 

8° communiquer à toute personne occupant l’Immeuble en vertu d'un 
droit personnel ou réel mais ne disposant pas du droit de vote à l'Assemblée 
générale (exemple : un locataire, un usufruitier, etc...) la date des assemblées, 
afin de lui permettre de formuler par écrit ses demandes ou ses observations 
relatives aux parties communes qui seront à ce titre communiquées à l'assemblée. 
Cette communication se fera par affichage à un endroit bien visible dans les 
parties communes de l’Immeuble ; 

9° transmettre, si son mandat a pris fin de quelque manière que ce soit, 



dans un délai de 30 jours suivant la fin de son mandat, l’ensemble du 
dossier de la gestion de l’Immeuble à son successeur ou, en l’absence  de ce 
dernier, au président de la dernière assemblée générale, y compris la 
comptabilité et les actifs dont il avait la gestion, tout sinistre, un historique du 
compte sur lequel les sinistres ont été réglés, ainsi que les documents prouvant 
l’affectation qui a été donnée à toute somme qui ne se retrouve pas dans les 
comptes financiers de la copropriété ; 

10° souscrire une assurance responsabilité couvrant l’exercice de sa 
mission et de fournir la preuve de cette assurance ; en cas de mandat gratuit, cette 
assurance est souscrite aux frais de l’association des copropriétaires ; 

11° permettre aux copropriétaires d’avoir accès à tous les 
documents ou informations à caractère non privé relatifs à la copropriété, 
de toutes les manières définies dans le règlement d’ordre intérieur ou par 
l’assemblée générale et, notamment, par un site Internet. 

12° conserver, le cas échéant, le dossier d’intervention ultérieure de la 
façon déterminée par Arrêté Royal; 

13° présenter, pour la mise en concurrence visée à l’article 577-7 §1, 1 ° 
d) du Code Civil une pluralité de devis établis sur la base d’un cahier des charges 
préalablement élaboré ; 

14° soumettre à l’assemblée générale ordinaire un rapport d’évaluation 
des contrats de fournitures régulières ; 

15° solliciter l’autorisation préalable de l’assemblée générale pour toute 
convention entre l’association des copropriétaires et le syndic, ses préposés, ses 
proches, parents ou alliés jusqu’au troisième degré inclus, ou ceux de son 
conjoint jusqu’au même degré ; il en est de même des conventions entre 
l’association des copropriétaires et une entreprise dont les personnes susvisées 
sont propriétaires ou dans le capital de laquelle elles détiennent un participation 
ou dans laquelle elles exercent des fonctions de direction ou de contrôle, ou dont 
elles sont salariées ou préposées ; lorsqu’il est une personne morale, le syndic ne 
peut, sans y avoir été spécialement autorisé par une décision de l’assemblée 
générale, contracter pour le compte de l’association des copropriétaires avec une 
entreprise qui détient, directement ou indirectement, une participation dans son 
capital ; 

16° tenir à jour la liste et les coordonnées des personnes en droit de 
participer aux délibérations de l’assemblée générale et de transmettre aux 
copropriétaires, à première demande et au notaire s’il en fait la demande 
au syndic, dans le cadre de la transcription d’actes qui sont transcrits 
à la conservation des hypothèques, conformément à l’article 1er

, alinéa 1er 
de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, les noms, adresses, quotités et 
références des lots des autres copropriétaires ; 

17° tenir les comptes de l’association des copropriétaires de 
manière claire, précise et détaillée suivant le plan comptable minimum 
normalisé établi par Arrêté Royal ;  

18° préparer le budget prévisionnel pour faire face aux dépenses 
courantes de maintenance, de fonctionnement et d’administration des parties 
communes et équipements communs de l’Immeuble, ainsi qu’un budget 
prévisionnel pour les frais extraordinaires prévisibles ; ces budgets prévisionnels 
sont soumis, chaque année, au vote de l’association des copropriétaires ; ils sont 
joints à l’ordre du jour de l’assemblée générale appelée à voter ces budgets ;  

19q et en général de veiller au bon entretien des communs, et au bon 



fonctionnement de tous appareillages communs et au bon entretien général de 
l’Immeuble. 

B. DE PAR LE PRESENT REGLEMENT D’ORDRE 
INTERIEUR. 

1. d'une Mission de police intérieure 
 Le syndic doit ainsi assurer le maintien du bon ordre et de la tranquillité. 

Il pourra dans ce but édicter un règlement obligatoire pour les occupants de 
l’Immeuble sur la circulation des piétons, les heures d'ouverture et de fermeture 
des cages d'escaliers et des ascenseurs, l'éclairage, etc... ; il pourra, le cas 
échéant, recourir à l'intervention de la force publique si elle s'avérait nécessaire. 

2. d'une Mission d'administration et d'entretien s'étendant à toutes les 
parties communes.  

Il doit notamment, sans que cette énumération soit limitative : 
a) veiller au bon entretien de l’Immeuble: il en est notamment ainsi du 

nettoyage et du balayage de tous les halls, dégagements, escaliers, ascenseurs, 
passages, accès piétonniers et de façon générale de tous les locaux communs; il 
procède de son chef à toutes réparations urgentes et exécute les travaux décidés 
par l'Assemblée générale ; 

b) assurer le fonctionnement de tous les services généraux (éclairage-
chauffage-ascenseurs-distribution d'eau, enlèvement des immondices) ; 

c) engager, diriger et licencier le personnel employé et ouvrier nécessaire, 
se procurer les approvisionnements nécessaires et passer à ce sujet tous contrats 
de fourniture, d'entretien, et d'assurance ; le personnel employé par le syndic ne 
pourra être utilisé à des fins privées par les copropriétaires ou occupants pendant 
les heures de service et même après ces heures ; il ne pourra être utilisé à ces fins 
qu'avec l'accord du syndic, aux frais et risques du copropriétaire intéressé ; 

d) procéder à toutes installations et aménagements nécessaires destinés à 
lui faciliter l'accomplissement de ses diverses missions et accroître la sécurité et 
le confort des occupants et usagers de l’Immeuble tels par exemple : installation 
d'une boîte aux lettres générale pour la levée du courrier ; installations de bouche 
d'incendie; sorties de secours et extincteurs, etc... ; 

e) instruire les contestations relatives aux parties communes survenant 
avec des tiers ou entre les propriétaires, faire rapport à l'Assemblée générale qui 
décidera des mesures à prendre et, en cas d'urgence, prendre toutes les mesures 
conservatoires nécessaires ; 

f) souscrire au nom des copropriétaires tous contrats d'assurance, en 
conformité avec ce qui est dit ci-après au chapitre "Assurances" ; 

g) assurer le paiement des dépenses communes et le recouvrement des 
recettes communes ; 

h) répartir entre tous les copropriétaires le montant des dépenses 
communes dans les proportions qui sont arrêtées ci-après ; 

i) présenter annuellement à chaque copropriétaire son compte particulier 
et à l'assemblée statuaire, les comptes généraux. 

Le tout sous le contrôle et la surveillance du Conseil de copropriété. 
3. de représenter l'Association des copropriétaires à tous actes 

authentiques à intervenir notamment en raison de modifications aux statuts ou 
de toute autre décision de l'Assemblée générale. Le syndic devra cependant 
justifier à l'égard du notaire instrumentant de ses pouvoirs en fournissant l'extrait 
constatant sa nomination et celui lui octroyant les pouvoirs de signer seul l'acte 
authentique ainsi que l'extrait de la décision reprenant l'objet de l'acte 



authentique. Il ne devra pas être justifié de ses pouvoirs et de ce qui précède à 
l'égard du conservateur des hypothèques. Il en sera notamment ainsi de la 
modification des quotes-parts de copropriété, de la modification de la répartition 
des charges communes, de la cession d'une partie commune, de la constitution 
d'un droit réel sur une partie commune, etc... 

II. L'Assemblée générale des copropriétaires  pourra par des décisions à 
prendre à la majorité absolue des voix décider de conférer d'autres pouvoirs ou 
de limiter les pouvoirs du syndic, soit au moment de sa nomination, soit même 
en cours de mandat. 

III. Le syndic ne pourra utiliser les pouvoirs qui lui sont ainsi conférés 
tant par le présent règlement d’ordre intérieur que par les décisions des 
assemblées générales, pour souscrire des engagements pour un terme excédant 
la durée de son mandat, sauf décision expresse de l'Assemblée générale sur ce 
point. 

article 3. - Responsabilité du syndic. 
Le syndic est seul responsable de sa gestion. 
Il ne peut déléguer ses pouvoirs sans l'accord de l'Assemblée générale et 

seulement pour une durée ou à des fins déterminées. 
article 4. - Pouvoirs de représentation du syndic. 
Le syndic sera, dès le jour où l'association des copropriétaires aura acquis 

la personnalité juridique par la cession ou l'attribution d'une entité au moins, 
chargé de représenter l'association des copropriétaires, tant en justice que dans 
la gestion des affaires communes. 

Ainsi, le syndic instruit les contestations relatives aux parties communes, 
vis à vis des tiers et des administrations publiques. 

Il fait rapport à l'Assemblée générale, laquelle décidera des mesures à 
prendre pour la défense des intérêts communs. 

En cas d'urgence, il prendra toutes mesures conservatoires et 
d'administration provisoire. 

C. ASSEMBLEE GENERALE. 
Article 5. - Pouvoir de l'assemblée générale. 
L'Assemblée générale des copropriétaires est souveraine maîtresse de 

l'administration de celle-ci en tant qu'il s'agit d'intérêts communs. 
L'Assemblée générale est l'organe de l'Association des copropriétaires 

qui dispose de tous les pouvoirs de conservation et d'administration du 
complexe, à l'exception de ceux qui seraient attribués par la loi ou les statuts à 
chaque copropriétaire ou au syndic. 

Article 6. - Composition de l'assemblée générale. 
L'Assemblée générale des copropriétaires n'est valablement constituée 

que si tous les copropriétaires sont présents ou représentés et ont été dûment 
convoqués. 

Elle ne peut toutefois valablement délibérer qu'en conformité avec les 
dispositions prévues par l'article sept ci-après. 

L'Assemblée générale oblige par ses délibérations tous les 
copropriétaires intéressés sur les points portés à l'ordre du jour, qu'ils aient été 
présents, représentés ou non. 

L'Assemblée générale des copropriétaires élit à la majorité absolue son 
Président en son sein pour le terme qu'elle détermine, lequel ne pourra excéder 
cinq ans. 

Le Président pourra se faire assister par trois assesseurs, également 



choisis par l'assemblée en son sein. 
En cas d'empêchement ou d'absence du Président, l'Assemblée générale 

des copropriétaires devra pourvoir à cette carence, avant d'aborder un point 
quelconque de l'ordre du jour de l'assemblée.  

Le syndic ne pourra ni être Président de l'Assemblée générale des 
copropriétaires, ni assesseur du Président. 

A.- ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
L'Assemblée générale statutaire des copropriétaires se tient d'office 

chaque année dans l'agglomération bruxelloise, au lieu indiqué par le syndic ou 
le Conseil de gérance ou celui qui convoque, dans le courant de la première 
quinzaine du mois de juin de chaque année. 

Sauf décision contraire de la part du syndic, qui doit être notifiée à tous 
les copropriétaires dans les formes et les délais prescrits pour les convocations, 
ces jour, heure et lieu, sont constants d'année en année. 

Le cas échéant le syndic inscrit à l’ordre du jour de l’assemblée générale 
la question des travaux extraordinaires à prévoir pour les années à venir. 

B.- ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE. 
En dehors de cette assemblée statutaire, l'assemblée des copropriétaires 

est convoquée à la diligence du syndic, aussi souvent qu'il est nécessaire. 
Elle doit l'être en tous cas lorsque la convocation est demandée par un ou 

plusieurs copropriétaires possédant au moins un/cinquième des quotes-parts 
dans les parties communes. Cette demande doit être adressée par pli 
recommandé au syndic qui sera tenu d'envoyer les convocations dans les trente 
jours de sa réception. 

Si le syndic ne donne pas suite à cette demande, un des copropriétaires 
qui a cosigné la demande peut convoquer lui-même l’assemblée générale. 

En outre, en vertu de l'article 577-9 § 3 du Code civil, tout copropriétaire 
peut demander au juge d'ordonner la convocation d'une Assemblée générale, 
lorsque le syndic néglige ou refuse abusivement de le faire, pour délibérer sur la 
proposition que ledit copropriétaire détermine. 

Article 7. - Convocations aux assemblées. 
Sauf dans les cas d’urgence, les convocations sont faites quinze jours 

calendriers au moins à l'avance, par lettre recommandée. La convocation sera 
aussi valablement faite si elle est remise au propriétaire contre décharge, signée 
par ce dernier. 

Toutefois le syndic pourra sous sa responsabilité convenir avec les 
copropriétaires individuellement de tout autre mode de convocation. Dans ce 
cas, chaque copropriétaire devra explicitement et par écrit accepter de recevoir 
la convocation par un autre moyen de communication. 

La convocation ne sera valable que pour autant que l'ordre du jour de 
l'assemblée y soit joint. 

Faute d'avoir fait connaître au syndic par lettre recommandée tout 
changement d'adresse ou tout changement de propriétaire, les convocations 
seront valablement faites à la dernière adresse connue ou au dernier propriétaire 
connu. 

Si une première assemblée n'est pas en nombre, une seconde assemblée 
peut être convoquée de la même manière avec le même ordre du jour, qui 
indiquera qu'il s'agit d'une deuxième assemblée, mais le délai de convocation 
d'une deuxième assemblée sera de quinze jours calendrier au moins. 

Ladite assemblée pourra alors délibérer quels que soient le nombre de 



membres présents ou représentés et les quotes-parts dans les parties communes. 
En outre la date et le lieu de l’assemblée des copropriétaires feront l’objet 

d’un affichage dans l’Immeuble. 
La convocation indique les modalités de consultation des documents 

relatifs aux points inscrits à l’ordre du jour. 
Article 8. - Ordre du jour des assemblées. 
L'ordre du jour est arrêté par celui qui convoque. 
Tous les points portés à l'ordre du jour doivent être indiqués d'une 

manière très claire dans la convocation. Il faut exclure les points libellés "Divers" 
à moins qu'il ne s'agisse de choses de très minime importance. 

Les délibérations ne peuvent porter que sur les points qui se trouvent à 
l'ordre du jour (cependant, il est loisible aux membres de l'assemblée de discuter 
au sujet de toutes autres questions, mais il ne peut être pris, en suite de ces 
discussions, aucune délibération ayant force obligatoire, sauf le cas où tous les 
copropriétaires seraient présents en personne). 

A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires et/ou le conseil de 
copropriété peuvent notifier au syndic les points dont ils demandent qu’ils 
soient inscrits à l’ordre du jour d’une assemblée générale. Ces points sont pris 
en compte par le syndic, conformément au paragraphe 3 de l’article 577-6 du 
Code Civil. Toutefois, compte tenu de la date de réception de la demande par 
le syndic, si ces points ne peuvent être inscrits à l’ordre du jour de cette 
assemblée, ils le sont à l’ordre du jour de l’assemblée générale suivante. 

Article 9. - Représentation aux assemblées. 
L'assemblée se compose de tous les copropriétaires. 
Chaque propriétaire d’un lot fait partie de l’assemblée générale et 

participe aux délibérations. Il peut se faire assister d'une personne à la condition 
d'en avertir le syndic, par envoi recommandé, au moins quatre jours ouvrables 
avant le jour de l'assemblée générale. Cette personne ne peut ni diriger, ni 
monopoliser la discussion pendant l'assemblée générale. 

Si le Syndic et/ou le commissaire au compte n'est pas un copropriétaire, 
il sera néanmoins convoqué aux assemblées générales, mais il y assistera alors 
avec voix consultative et non délibérative. 

Chaque copropriétaire peut se faire représenter à l'assemblée par un 
mandataire, membre de l'Assemblée générale ou non, il s'agit là d'un droit absolu 
pour chaque copropriétaire. 

Chaque copropriétaire peut désigner un mandataire, copropriétaire ou 
non, pour le représenter aux assemblées générales, mais personne ne pourra 
représenter un copropriétaire s'il n'est pas porteur d'un mandat écrit sur lequel il 
sera stipulé expressément la date de l'assemblée générale et le nom du 
mandataire, à peine de considérer que le mandat est inexistant. La procuration 
peut être générale ou spéciale et ne peut concerner qu’une assemblée générale, 
hormis le cas d’une procuration notariée générale ou spéciale, et étant entendu 
qu’une procuration octroyée pour une assemblée générale vaut également pour 
l’assemblée générale organisée en raison de l’absence de quorum lors de la 
première assemblée générale. 

Le bureau de l'assemblée générale vérifie la régularité des procurations 
et statue souverainement à ce sujet. 

En cas de démembrement du droit de propriété portant sur une entité, que 
ce soit par suite d'ouverture de succession ou lorsque la propriété d’un lot privatif 
est grevée d’un droit d’emphytéose, de superficie, d’usufruit, d’usage ou 



d’habitation, ou encore pour toute autre cause légale, entre deux ou plusieurs 
personnes, tant majeures que mineures ou incapables, ces derniers représentés 
comme de droit, le droit de participation aux délibérations de l’assemblée 
générale est suspendu jusqu’à ce que les intéressés désignent la personne qui 
sera leur mandataire. Lorsque l’un des intéressés et son représentant légal ou 
conventionnel ne peuvent participer à la désignation de ce mandataire, les autres 
intéressés désignent valablement ce dernier. Ce dernier est convoqué aux 
assemblées générales, exerce le droit de participation aux délibérations de 
celles-ci et reçoit tous les documents provenant de l’association des 
copropriétaires. Les intéressés communiquent par écrit au syndic l’identité de 
leur mandataire. 

Nul ne peut accepter plus de trois procurations de vote. Toutefois, un 
mandataire peut recevoir plus de trois procurations de vote si le total des voix 
dont il dispose lui-même et de celles de ses mandants n’excède pas dix pour cent 
du total des voix affectées à l’ensemble des lots de la copropriété. 

Le syndic ne peut intervenir comme mandataire d’un copropriétaire 
à l’assemblée générale, nonobstant le droit pour lui, s’il est copropriétaire, de 
participer à ce titre aux délibérations l’assemblée. 

Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux. 
Tout copropriétaire peut se faire assister à l'assemblée générale par un 

expert. 
Les mineurs, interdits et autres incapables doivent être représentés par 

leurs représentants légaux, les personnes morales par leurs organes légaux ou 
statutaires, avec faculté de délégation. 

Article 10. - liste de présence. 
Il est tenu une liste de présence qui devra être signée par les propriétaires, 

ou leur mandataire, qui désirent assister à l'Assemblée générale, liste de présence 
qui sera certifiée par le Président de l'assemblée, et le cas échéant par les 
membres du Conseil de copropriété de l’Immeuble et qui indiquera le nombre 
des quotités possédées par les signataires dans l’Immeuble. 

Article 11. - majorités. 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des voix des 

propriétaires présents ou représentés à l'assemblée, sauf le cas où une majorité 
plus forte ou l’unanimité est prévue au présent règlement d’ordre intérieur ou 
requise par la loi. 

1q Majorité spéciale - Unanimité. 
L'assemblée générale décide : 
1q à la majorité des deux/tiers des voix présentes ou représentées: 
a) de toute modification aux statuts pour autant qu'elle ne concerne que 

la jouissance, l'usage ou l'administration des parties communes ; 
b) de tous travaux affectant les parties communes, à l'exception de ceux 

imposés par la loi et des travaux conservatoires et d'administration provisoire, 
qui peuvent être décidés à la majorité absolue des voix des copropriétaires 
présents ou représentés, sans préjudice de l'article 577-8, § 4, 4° du Code civil ; 

c) moyennant une motivation spéciale, de l’exécution de travaux à 
certaines parties privatives qui, pour des raisons techniques ou économiques, 
sera assurée par l’association des copropriétaires. 

Cette décision ne modifie pas la répartition des coûts de 
l’exécution de ces travaux entre les copropriétaires. 

2q à la majorité des quatre-cinquièmes des voix présentes ou 



représentées : 
a) de toute autre modification aux statuts, en ce compris la modification 

de la répartition des charges de copropriété ; 
b) de la modification de la destination de l'Immeuble ou d'une partie de 

celui-ci ; 
c) de la reconstruction de l'Immeuble ou de la remise en état de la partie 

endommagée en cas de destruction partielle ; 
d) de toute acquisition de biens immobiliers destinés à devenir 

communs ; 
e) de tous actes de disposition de biens immobiliers communs, y compris 

la modification des droits réels d’usage existant sur les parties communes au 
profit d’un seul copropriétaire, à condition que cela soit motivé par l’intérêt 
légitime de l’association des copropriétaires, le cas échéant, contre le paiement 
d’une indemnité proportionnelle au dommage que cela pourrait causer ; 

f) de la modification des statuts en fonction de l’article 577-3 alinéa 4 du 
Code Civil (la création d’associations partielles dotée de la personnalité 
juridique) ; 

g) de la division d’un lot ou de la réunion, totale ou partielle, de deux ou 
plusieurs lots ; 

h) de la démolition ou de la reconstruction totale de l'immeuble, motivée 
par des raisons de salubrité ou de sécurité ou par le coût excessif par rapport à la 
valeur de l'immeuble existant d'une mise en conformité de l'immeuble aux 
dispositions légales. Un copropriétaire peut abandonner, le cas échéant, contre 
compensation fixée de commun accord ou par le juge, son lot en faveur des 
autres copropriétaires, si la valeur de celui-ci est inférieure à la quote-part qu'il 
devrait prendre en charge dans le coût total des travaux. Si les raisons précitées 
font défaut, la décision de démolition et de reconstruction totale doit être prise à 
l'unanimité, selon les règles décrites au 3° ci-dessous. 

3° Il est statué à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires :  
-  sur toute modification de la répartition des quotes-parts de copropriété, 

moyennant la production d’un rapport tel que prévu à l’article 577-4, § 1er, alinéa 
2 du Code civil. 

Toutefois, lorsque l'assemblée générale, à la majorité qualifiée requise 
par la loi, décide de travaux, de la division ou la réunion de lots ou d'actes de 
disposition, elle peut statuer, à la même majorité qualifiée, sur la modification 
de la répartition des quotes-parts de copropriété dans les cas où cette 
modification est nécessaire. 

4°) Lorsque la loi exige l'unanimité de tous les copropriétaires et que 
celle-ci n'est pas atteinte à l'assemblée générale pour cause d'absence d'un ou 
plusieurs copropriétaires, une nouvelle assemblée générale sera réunie après un 
délai de trente jours au moins, lors de laquelle la décision en question pourra être 
prise à l'unanimité de tous les copropriétaires présents ou représentés. 

2°) Considérations pratiques 
Sans préjudice de la règle de l'unanimité prévue ci-dessus, lorsque plus 

de deux propositions sont soumises au vote et lorsqu'aucune d'elle n'obtient la 
majorité requise, il est procédé à un deuxième tour de scrutin, seules les deux 
propositions ayant obtenu le plus de voix au premier tour étant soumises au vote. 

Lorsqu'une majorité spéciale et requise, elle doit s'entendre de la 
majorité des membres présents ou représentés à l'assemblée générale au moment 
du vote. 



Le copropriétaire défaillant est celui qui n'assiste pas personnellement à 
l'assemblée générale et qui n'y est pas valablement représenté. Il est assimilé à 
un copropriétaire non présent. Il est censé s'opposer à la proposition soumise au 
vote à l'assemblée générale. 

Le copropriétaire ou son mandataire qui s'abstient est celui qui est 
présent à l'assemblée générale sans exprimer son vote.  

Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas considérés 
comme des voix émises pour le calcul de la majorité requise.  

3°) Vote par écrit 
Les membres de l’association des copropriétaires peuvent prendre à 

l’unanimité et par écrit toutes les décisions relevant des compétences de 
l’assemblée générale, à l’exception de celles qui doivent être passées par acte 
authentique. Le syndic en dresse le procès-verbal. 

Article 12. - Délibérations. 
Les propriétaires disposent d'autant de voix correspondant à sa quote-part 

dans les parties communes de l’Immeuble. 
Nul ne peut néanmoins prendre part au vote, même comme mandant ou 

mandataire, pour un nombre de voix supérieur à la somme des voix dont 
disposent les autres copropriétaires présents ou représentés. 

Le vote se fera, sous réserve de ce qui est évoqué au 3°) de l’article 11 
ci-dessus, en principe toujours oralement par appel individuel de chaque 
copropriétaire ou de son représentant. 

Le syndic ne dispose d'aucune voix sauf s'il est également copropriétaire, 
sans préjudice de l'article 577-6 § 9  du Code civil applicable en matière 
d'opposition d'intérêts. 

Aucune personne mandatée ou employée par l'association des 
copropriétaires ou prestant pour elle des services dans le cadre de tout autre 
contrat, ne peut participer personnellement ou par procuration aux délibérations 
et aux votes relatifs à la mission qui lui a été confiée. 

Article 13. - Quorum de présence. 
L'assemblée générale ne délibère valablement que si, au début de ladite 

assemblée, plus de la moitié des copropriétaires sont présents ou représentés et 
pour autant qu'ils possèdent au moins la moitié des quotes-parts dans les parties 
communes. 

Néanmoins, l’assemblée générale délibère aussi valablement si les 
propriétaires présents ou représentés au début de l’assemblée générale 
représentent plus de trois/quarts des quotes-parts dans les parties communes. 

Si aucun des 2 quorums n’est atteint, une deuxième assemblée 
générale sera réunie après un délai de 15 jours au moins et pourra délibérer 
quels que soient le nombre des membres présents ou représentés et les quotes-
parts de copropriété dont ils sont titulaires, sauf si la décision requiert l'unanimité 
des voix de tous les copropriétaires. 

Article 14. – Procès-verbaux. 
Le syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l’assemblée 

générale avec indication des majorités obtenues et du nom des propriétaires qui 
ont voté contre ou qui se sont abstenus. 

A la fin de la séance et après lecture, ce procès-verbal est signé par le 
président de l’assemblée générale, par le secrétaire désigné lors de l’ouverture 
de la séance et par tous les copropriétaires encore présents à ce moment ou leurs 
mandataires.  



Le syndic consigne les décisions visées aux §§ 10 et 11 de l’article 577-
6 du Code Civil dans le registre prévu à l’article 577-10 § 3 du Code Civil dans 
les trente jours suivant l’assemblée générale et transmet celles-ci, dans le même 
délai, à tout titulaire d'un droit réel sur un lot disposant, le cas échéant en vertu 
de l'article 577-6, § 1er, alinéa 2, du droit de vote à l'assemblée générale, et aux 
autres syndics. Si l'un d'eux n'a pas reçu le procès-verbal dans le délai fixé, il en 
informe le syndic par écrit. 

Tout copropriétaire peut demander à consulter le registre des procès-
verbaux et en prendre copie sans déplacement, au siège de l'association des 
copropriétaires.  

D. CONSEIL DE COPROPRIETE. 
Article 15. - Nomination. 
Le Conseil de copropriété dont peuvent être membre les titulaires d'un 

droit réel disposant d'un droit de vote à l'assemblée générale, est chargé de veiller 
à la bonne exécution par le syndic de ses missions, sans préjudice de l'article 
577-8/2.  

L'assemblée générale décide de la nomination des membres du conseil 
de copropriété à la majorité absolue, pour chaque membre séparément. Le 
mandat des membres du conseil de copropriété dure jusqu'à la prochaine 
assemblée générale ordinaire et est renouvelable. 

Pour exercer sa mission, le conseil de copropriété peut prendre 
connaissance et copie, après en avoir avisé le syndic, de toutes pièces ou 
documents se rapportant à la gestion de ce dernier ou intéressant la copropriété. 
Il peut recevoir toute autre mission ou délégation de compétences sur décision 
de l'assemblée générale prise à une majorité des deux tiers des voix sous réserve 
des compétences légales du syndic, de l'assemblée générale et du commissaire 
aux comptes. Une mission ou une délégation de compétences de l'assemblée 
générale ne peut porter que sur des actes expressément déterminés et n'est 
valable que pour une année. Lors de l'assemblée générale ordinaire, le conseil de 
copropriété adresse aux copropriétaires un rapport annuel circonstancié sur 
l'exercice de sa mission. 

L’assemblée générale des copropriétaires sera également compétente pour 
décider des missions particulières à conférer au Conseil de copropriété dans le 
respect du présent règlement d’ordre intérieur et de la loi. 
  Article 16. - Pouvoirs. 

Le Conseil de copropriété est un organe d’exécution et de surveillance.  
Le Conseil de copropriété aura pour compétence : 
- de veiller à la bonne exécution par le syndic de ses missions ; 
- de prendre connaissance de toutes pièces et documents relatifs à la 

gestion de la copropriété par le syndic. Celui-ci devra au préalable en être avisé; 
il  assistera, dans ce cas, le Conseil de copropriété ; 

- d’exécuter toute mission ou délégation qui lui aurait été octroyée par 
l’Assemblée générale plénière à la majorité des deux/tiers des voix. Celles-ci ne 
peuvent porter que sur des actes expressément déterminés par l’Assemblée 
générale et littéralement repris dans le procès-verbal de délibération. 

Cette mission ou cette délégation expire de plein droit au terme d’un an 
à compter du jour de la tenue de l’Assemblée générale octroyant celles-ci. 

Le Conseil de copropriété peut, en outre dans l’intérêt général de 
l’Immeuble, suggérer des propositions à mettre à l’ordre du jour de l’assemblée 
générale des copropriétaires. Le Conseil de copropriété peut décider de la 



nécessité de convoquer l’assemblée générale plénière des copropriétaires des 
Parties communes.  

Article 17. - Délibérations. 
 Le Conseil de copropriété délibérera valablement si trois de ses membres 
sont présents. 

Le syndic et le Commissaire aux comptes peuvent y être conviés pour 
répondre aux questions des membres du Conseil de copropriété. 

Les décisions du Conseil de copropriété seront toujours prises à la 
majorité absolue des voix des membres présents. En cas de partage, la voix du 
président à la réunion sera prépondérante.  

Il sera dressé procès-verbal des décisions prises ; le procès-verbal sera 
signé par les membres présents et consigné dans un registre tenu à la disposition 
des copropriétaires, au siège de l'Association des copropriétaires. 
 Lors de chaque Assemblée générale, le Conseil de copropriété fera rapport 
de sa mission devant celle-ci. 

Article 18. – Actions en justice. 
Par l’association des copropriétaires : 
L’association des copropriétaires a qualité pour agir en justice, tant en 

demandant qu’en défendant. 
Nonobstant l'article 577-5, § 3, l'association des copropriétaires a le droit 

d'agir en justice, tant en demandant qu'en défendant, conjointement ou non avec 
un ou plusieurs copropriétaires, en vue de la sauvegarde de tous les droits relatifs 
à l'exercice, à la reconnaissance ou à la négation de droits réels ou personnels 
sur les parties communes, ou relatifs à la gestion de celles-ci, ainsi qu'en vue de 
la modification des quotes-parts dans les parties communes ou de la modification 
de la répartition des charges. 

Le syndic est habilité à introduire toute demande urgente ou 
conservatoire en ce qui concerne les parties communes, à charge d’en obtenir 
ratification par l’assemblée générale dans les plus brefs délais. 

Le syndic informe sans délai les copropriétaires individuels et les 
autres personnes ayant le droit de participer aux délibérations de 
l’assemblée générale des actions intentées par ou contre l’association des 
copropriétaires. 

Si l'équilibre financier de la copropriété est gravement compromis ou si 
l'association des copropriétaires est dans l'impossibilité d'assurer la conservation 
de l'immeuble ou sa conformité aux obligations légales, le syndic ou un ou 
plusieurs copropriétaires qui possèdent au moins un cinquième des quotes-parts 
dans les parties communes peuvent saisir le juge pour faire désigner un ou 
plusieurs administrateurs provisoires aux frais de l'association des 
copropriétaires qui, pour les missions attribuées par le juge, se substituent aux 
organes de l'association des copropriétaires. 

Par un copropriétaire : 
- Tout copropriétaire peut exercer seul les actions relatives à son lot après 

en avoir informé le syndic qui à son tour en informera les autres copropriétaires. 
- Tout copropriétaire peut demander au juge d'annuler ou de réformer une 

décision irrégulière, frauduleuse ou abusive de l'assemblée générale si elle lui 
cause un préjudice personnel. 

Cette action doit être intentée dans un délai de quatre mois à compter de 
la date à laquelle l’assemblée générale a eu lieu. 

- Si la majorité requise ne peut être atteinte, tout copropriétaire peut se 



faire autoriser par le juge à accomplir seul, aux frais de l'association, des travaux 
urgents et nécessaires affectant les parties communes. Il peut, de même, se faire 
autoriser à exécuter à ses frais des travaux qui lui sont utiles, même s'ils affectent 
les parties communes, lorsque l'assemblée générale s'y oppose sans juste motif. 

- Lorsqu'une minorité des copropriétaires empêche abusivement 
l'assemblée générale de prendre une décision à la majorité requise par la loi, tout 
copropriétaire lésé peut également s'adresser au juge, afin que celui-ci se substi-
tue à l'assemblée générale et prenne à sa place la décision requise. 

Le copropriétaire, demandeur ou défendeur dans une procédure 
l'opposant à l'association des copropriétaires, participe aux provisions pour les 
frais et honoraires judiciaires et extrajudiciaires, sans préjudice des décomptes 
ultérieurs. 

Le copropriétaire défendeur engagé dans une procédure judiciaire 
intentée par l'association des copropriétaires, dont la demande a été déclarée 
totalement non fondée par le juge, est dispensé de toute participation aux 
honoraires et dépens, dont la charge est répartie entre les autres copropriétaires. 

Le copropriétaire dont la demande, à l'issue d'une procédure judiciaire 
l'opposant à l'association des copropriétaires, est déclarée totalement fondée par 
le juge, est dispensé de toute participation à la dépense commune aux honoraires 
et dépens, dont la charge est répartie entre les autres copropriétaires. 

Si la demande est déclarée partiellement fondée, le copropriétaire 
demandeur ou défendeur participe aux honoraires et dépens mis à charge de 
l'association des copropriétaires. 

Par un occupant 
Toute personne occupant l'Immeuble en vertu d'un droit personnel ou réel 

mais ne disposant pas du droit de vote à l'assemblée générale peut demander au 
juge d'annuler ou de réformer toute disposition du règlement d'ordre intérieur ou 
toute décision de l'assemblée générale adoptée après la naissance de son droit, si 
elle lui cause un préjudice propre. 

Cette action doit être intentée dans les trois mois de la communication de 
la décision telle que cette communication doit lui être faite en vertu de l'article 
577-10, § 4 du Code civil. 

Le juge peut, avant de dire droit, et sur demande du requérant, ordonner 
la suspension de la disposition ou de la décision attaquée. 

Article 19. - Opposabilité - information. 
Toutes les décisions de l'assemblée générale peuvent être directement 

opposées par ceux à qui elles sont opposables et qui sont titulaires d’un droit réel 
ou personnel sur l’Immeuble en copropriété. 

Elles sont également opposables à toute personne titulaire d'un droit réel 
ou personnel sur l'Immeuble en copropriété aux conditions suivantes : 

1q en ce qui concerne les décisions adoptées avant la concession du droit 
réel ou personnel, par la communication qui lui est obligatoirement faite par le 
concédant au moment de la concession du droit, de l'existence du registre 
contenant les décisions de l'assemblée générale ou, à défaut, par la communi-
cation qui lui est faite à l'initiative du syndic, par lettre recommandée à la poste ; 
le concédant est responsable, vis-à-vis de l'association des copropriétaires et du 
concessionnaire du droit réel ou personnel, du dommage né du retard ou de 
l'absence de communication ; 

2q en ce qui concerne les décisions adoptées postérieurement à la 
concession du droit personnel ou à la naissance du droit réel, par la 



communication qui lui en est faite, à l'initiative du syndic, par lettre 
recommandée à la poste. Cette communication ne doit pas être faite à ceux qui 
disposent du droit de vote à l'assemblée générale. 

Tout membre de l’assemblée générale des copropriétaires est tenu 
d'informer sans délai le syndic des droits personnels qu’il aurait concédés à des 
tiers sur son lot privatif.  

En cas d’une occupation précaire d’une partie privative sise dans 
l’Immeuble, le propriétaire de la partie privative concernée devra informer 
l’occupant concerné.  

Chaque membre de l'assemblée générale des copropriétaires informe 
sans délai le syndic de ses changements d'adresse ou des changements intervenus 
dans le statut personnel ou réel de son lot. 

Article 20. - Travaux d'entretien. 
Les travaux de peinture aux façades, tant avant qu'arrière, y compris les 

châssis, garde-corps et volets (même s'il s'agit d'éléments privatifs) seront, dans 
l'intérêt général, exécutés par des professionnels suivant les règles de l'art et 
conformément à une décision de l'Assemblée générale des copropriétaires 
décidant à la majorité des quatre cinquièmes des voix et sous la surveillance du 
syndic. 

Le coût en sera réparti entre les copropriétaires, au prorata de leur quote-
part dans les parties communes affectées aux parties privatives qu'ils possèdent 
dans l’Immeuble. 

Quant aux travaux relatifs aux choses privées, dont l'entretien intéresse 
l'harmonie de l’Immeuble, ils devront être effectués par chaque copropriétaire 
en temps utile, de manière à conserver au complexe sa tenue de bon soin et 
d'entretien. 

Il est rappelé que les éléments non privatifs participant de l'esthétique 
extérieure de l’Immeuble, tels que revêtements, peintures ou accessoires des 
façades, matériaux de recouvrement des toitures, aménagements de portions de 
jardin suspendus, quoique pouvant constituer des parties communes 
particulières, sont stipulées être de communauté générale et donc de la 
compétence exclusive de l'Assemblée générale dans la mesure où devraient être 
prises des décisions susceptibles d'affecter l'harmonie du complexe, cette règle 
ne pouvant être modifiée qu'à la majorité des quatre cinquièmes des quotités dans 
les parties communes. 

Les copropriétaires devront faire entretenir la partie du système de 
ventilation de l’Immeuble, dépendant des entités qu'ils occupent, toutes les fois 
qu'il sera nécessaire, et au moins une fois l'an, par un professionnel. Ils doivent 
en justifier au syndic.  

Article 21. - Esthétique. 
Les copropriétaires et les occupants des entités privatives ne pourront 

poser leurs plaques professionnelles qu’aux endroits à ce destiné sur la façade 
de l’Immeuble et dans le hall commun, et la dimension et le modèle de ces 
plaques professionnelles seront le cas échéant déterminés par l’Assemblée 
générale des copropriétaires si celle-ci l’estime nécessaire et/ou qu’un 
copropriétaire au moins en fait la demande. 

Article 22. - Dépots dans les parties communes. 
Les parties communes, notamment les halls d'entrée, les escaliers, paliers 

et dégagements, devront être maintenus libres en tous temps; il ne pourra jamais 
y être déposé, accroché ou placé quoi que ce soit. 



Cette interdiction vise tout spécialement les vélos, chaussures, bottes, 
bouteilles, poubelles, etc... 

Article 23. - Travaux de ménage. 
Il ne pourra être fait dans les couloirs et sur les paliers communs aucun 

travail de ménage, tel que brossage de tapis, et caetera. 
Les tapis et carpettes ne pourront être battus ni secoués; les occupants 

devront faire usage d'appareils ménagers appropriés à cet effet. 
Aucune poubelle ne pourra être entreposée dans les couloirs ou paliers 

communs. 
Article 24. - Installation du gaz. 
Il est strictement défendu d'utiliser dans le complexe des tuyaux 

d'amenée du gaz en caoutchouc, ou autres matières sujettes à rupture sous la 
pression du gaz ; ces tuyaux doivent être rigides et métalliques. Ceci vise entre 
autres, mais pas exclusivement, les barbecues alimentés au gaz qui sont interdits 
même sur les terrasses.  

Article 25. - Animaux. 
Les copropriétaires, locataires ou occupants pourront avoir des animaux 

de compagnie, pour autant qu’il s’agisse d’animaux de petite taille et de type 
courant.  

Sont dans ce cadre notamment exclus les animaux exotiques 
(serpents,…) et les insectes (araignées,…). 

Les animaux admis ne le sont qu'à titre de tolérance. Si l'un ou l'autre de 
ces animaux était une cause de trouble dans l’Immeuble, sonore ou de toute autre 
nature, l'Assemblée générale pourrait ordonner à la majorité des voix des 
copropriétaires présents et/ou valablement représentés de retirer la tolérance 
pour l'animal cause de ce trouble. 

Si le propriétaire de l'animal ne se conforme pas à la décision de 
l'assemblée, celle-ci pourra le soumettre au paiement d'une somme pouvant 
atteindre vingt-cinq euros (€ 25,00-) par jour de retard, après signification de la 
décision de l'assemblée, et le montant de cette astreinte sera versée au fonds de 
roulement, le tout sans préjudice d’une décision de l'assemblée, à prendre à la 
majorité des voix des copropriétaires présents et/ou valablement représentés et 
portant sur l'enlèvement d'office de l'animal par la Société Protectrice des 
Animaux. 

Article 26. - Droit de l'assemblée générale. 
 L'Assemblée générale peut à tout moment et sur n'importe quelle matière 
établir un complément au présent règlement d'ordre intérieur, pour tous les 
occupants de l’Immeuble, ainsi que modifier, compléter ou remplacer le présent 
règlement d’ordre intérieur (notamment en ce qui concerne l’usage des 
emplacements de parking extérieurs et le parking pour vélos). 

Article 27. - Moralité - tranquillité. 
Les copropriétaires, les locataires, et autres occupants du complexe, 

devront toujours l'habiter bourgeoisement, honnêtement et en jouir suivant la 
notion juridique de bon père de famille.  

Chacun des copropriétaires et des occupants a le droit de jouir et de 
disposer de ses locaux privés dans les limites fixées par le règlement de 
copropriété et le présent règlement d’ordre intérieur, à la condition de ne pas 
nuire aux  droits des autres propriétaires et occupants et de ne rien faire qui puisse 
compromettre la solidité et l'isolation de l'Immeuble. 

Les copropriétaires et occupants ne peuvent en aucune façon porter 



atteinte à la chose commune, sauf ce qui est stipulé au présent règlement. Ils 
doivent user du domaine commun conformément à sa destination et dans la 
mesure compatible avec le droit des autres copropriétaires et occupants. 

Est incompatible avec ces principes notamment le fait pour un 
propriétaire ou occupant d'un lot privatif d'encombrer de quelque manière que 
ce soit les parties communes à l’usage de tout ou partie des copropriétaires et d'y 
effectuer des travaux ménagers tels que, notamment, le battage et le brossage de 
tapis, literies et habits, l’étendage de linge, le nettoyage de meubles ou ustensiles.  

Les propriétaires et occupants doivent atténuer les bruits dans la 
meilleure mesure possible. Après vingt-deux heures jusqu’à huit heures du 
matin, tout propriétaire ou occupant devra veiller à ne pas nuire aux autres 
occupants de l’Immeuble.  Ils doivent faire usage d'appareils ménagers 
appropriés. 

S'il est fait usage, dans l'Immeuble, d'appareils électriques produisant des 
parasites, ils doivent être munis de dispositifs atténuant ces parasites, de manière 
à ne pas troubler les réceptions radiophoniques. 

Aucun moteur ne peut être installé dans les parties privatives, à 
l'exception des petits moteurs actionnant les appareils ménagers. 

Il est conseillé d'éviter l'utilisation des sanitaires (bain, douche, chasse de 
water-closet) entre vingt-trois heures et six heures ; lorsque le sol du living, du 
hall et des couloirs n'est pas recouvert de tapis plain mais de dalles ou de parquet, 
de placer des dômes de silence aux pieds des sièges et de porter des chaussures 
d'intérieur ; 

Il est également conseillé d'éviter de traîner dans leur lot privatif, des 
tables ou des chaises non munies de sabots « anti-bruit » efficaces, de manier 
des robinets de façon peu adéquate, de claquer les portes, de manier sans 
ménagements les volets éventuels. 

Tous jeux ou ébats enfantins sont interdits dans tous les lieux communs 
et notamment dans les halls d'entrée et les cages d'escalier. 

Pour autant qu'elles intéressent la copropriété, l'exécution de travaux 
ménagers, les livraisons de commandes et autres activités des propriétaires ou 
occupants ne peuvent nuire aux autres occupants et sont soumises aux 
prescriptions du règlement de copropriété et du règlement d'ordre intérieur. 

Les travaux générateurs de bruit (démolitions, forages, percussions, 
raclage de revêtement de sol, arrachage de papiers muraux, et cætera, ...) doivent 
être effectués en semaine entre huit et dix-huit heures, samedis, dimanches et 
jours fériés exclus. 

Les débris et détritus occasionnés par ces travaux ne peuvent être déposés 
dans les locaux vide-ordures, ni dans les containers au sous-sol. Ils sont 
obligatoirement évacués par la firme responsable des travaux. 

Aucune tolérance ne peut, même avec le temps, devenir un droit acquis. 
Ils devront veiller à ce que la tranquillité dans l’Immeuble ne soit à aucun 

moment troublée par leur fait, celui des personnes de leur famille ou par le fait 
de celui des personnes à leur service, de leurs locataires ou visiteurs.  

Il ne pourra être fait aucun bruit anormal compte tenu de la destination 
respective des différentes parties privatives. 

Sont dans ce cadre susceptibles de causer un bruit anormal : la fermeture 
de portes, les appareils électroménagers, les appareils Haute-Fidélité, de 
télévision, l’usage de robinets d’eau en pleine nuit, les appels à haute voix dans 
les parties communes, le déplacement de meubles ou d’objets en soirée ou 



pendant la nuit, l’usage long et répété de la sonnette d’un appartement et 
l’accomplissement de travaux en soirée ou la nuit. 

Tout appareillage électrique doit être isolé de façon à ne pas gêner la 
réception des radio et télévision. 

Chaque appartement ne peut être occupé que par les personnes d'une 
seule famille, leurs hôtes occasionnels et leurs domestiques. 

Le syndic ou, s'il existe, le conseil de copropriété aura seul tous pouvoirs 
pour déterminer ce qui est bruit ou usage normal ou anormal, même en cas de 
procédure judiciaire entre copropriétaires. 

Ils devront veiller à ce que la tranquillité dans l’Immeuble ne soit à aucun 
moment troublée par leur fait, ou par le fait de celui des personnes à leur service, 
de leurs locataires ou visiteurs.  

Article 28. - Baux. 
Le copropriétaire peut donner sa propriété privative en location ; il est 

seul responsable de son locataire ainsi que de tout occupant éventuel et a seul 
droit au vote inhérent à sa qualité de copropriétaire, sans pouvoir céder son droit 
à son locataire ou occupant à moins que celui-ci ne soit dûment mandaté par 
écrit. 

Les baux accordés contiendront l'engagement des locataires d'habiter 
l'Immeuble conformément aux prescriptions de l’acte de base, du règlement de 
copropriété et du présent règlement d’ordre intérieur, dont ils reconnaîtront avoir 
pris connaissance. 

Les mêmes obligations pèsent sur le locataire en cas de sous-location ou 
de cession de bail.  

Les propriétaires doivent imposer à leurs occupants l'obligation d'assurer 
convenablement leurs risques locatifs et leur responsabilité à l'égard des autres 
copropriétaires de l'Immeuble et des voisins. 

Les propriétaires sont tenus d'informer le syndic ou à défaut le Promoteur 
de la concession d'un droit d’occupation (personnel ou réel). 

Le syndic portera à la connaissance des locataires et occupants les 
modifications au règlement de copropriété et au présent règlement d’ordre 
intérieur ainsi que les consignes et les décisions de l'assemblée générale 
susceptibles de les intéresser. 

En cas d'inobservation des statuts par un locataire, par son sous-locataire 
ou cessionnaire de bail ou par tout autre occupant, le propriétaire, après second 
avertissement donné par le syndic, est tenu de demander la résiliation du bail ou 
de mettre fin à l'occupation. 

Les baux accordés contiendront l'engagement des locataires d'habiter 
bourgeoisement et honnêtement l'Immeuble en bon père de famille et de se 
conformer aux prescriptions du présent règlement, dont ils devront reconnaître 
avoir pris connaissance. 

En cas d'infraction dûment constatée, les baux pourront être résiliés à la 
demande du syndic ou, le cas échéant, du conseil de gérance s'il existe. 

Article 29. - Charges municipales. 
Les copropriétaires et leurs ayants droit doivent satisfaire à toutes les 

charges municipales, de police et de voirie. 
Article 30. - Ascenseurs – usage. 
L'usage des ascenseurs sera réglementé par l'assemblé générale des 

copropriétaires. 
Article 31. - Publicité. 



Il est interdit, pour tous les copropriétaires de faire de la publicité sur et 
dans l’Immeuble, en ce compris pour des partis politiques ou des mouvements 
religieux ou philosophiques. 

Aucune inscription ne pourra être placée aux fenêtres, sur les portes et 
murs extérieurs, ni dans les escaliers, paliers et halls d'entrée, à l’exception de la 
publicité liée à la mise en vente ou en location des entités privatives ; les affiches 
apposées dans ce cadre ne pourront toutefois l’être qu’aux fenêtres et dans le hall 
d’entrée, en un lieu réservé à cet effet. 

Il est par ailleurs permis d'apposer sur la porte d'entrée de l'appartement, 
ou à côté d'elle, ainsi que dans les halls d’entrée, à l'endroit prescrit, une plaque 
du modèle déterminé par l'architecte de l'Immeuble. Ces plaques seront placées 
par les soins du syndic particulier aux frais du copropriétaire concerné. 

Article 32. - Dépôts insalubres. 
Il ne pourra être établi dans l’Immeuble aucun dépôt de matières 

dangereuses, insalubres et incommodes. 
Aucun dépôt de matières inflammables, (notamment les bonbonnes à gaz 

pour alimenter un barbecue par exemple, et caetera) n'est autorisé sans une 
autorisation expresse de l'Assemblée générale des copropriétaires; ceux qui 
désirent avoir à leur usage personnel pareil dépôt devront supporter seuls les frais 
supplémentaires d'assurance contre les risques d'incendie et d'explosions 
occasionnés aux copropriétaires et occupants de l’Immeuble par cette 
aggravation de risques. 

Article 33. - Système de chauffage. 
 Il existe dans le complexe un système de chauffage central au gaz pour 
l’ensemble de l’Immeuble. 
 Chaque propriétaire ou occupant d'une entité privative a l'obligation, 
lorsqu'il laisse l'entité privative inoccupée, même pour une longue période, 
pendant les mois d'octobre à fin avril de chaque année, de maintenir les radiateurs 
dans son appartement en fonctionnement afin d'assurer une température minimale 
de treize degrés centigrades. 

Article 34. - Concierge - embauche. 
Un concierge pourra être choisi par l'Assemblée générale qui fixera sa 

rémunération. 
Le concierge n'a d'ordres à recevoir que du syndic. 
Le syndic sera tenu de congédier le concierge si l'Assemblée générale le 

décide. 
A défaut du syndic, le congé sera signifié par le conseil de copropriétéou 

à défaut par un délégué des copropriétaires. 
Le syndic est en outre compétent, avec l'approbation du conseil de 

copropriété, pour engager ou congédier toute personne, conclure ou résoudre 
tout contrat passé avec un tiers en vue d'assurer le service et l'entretien du 
complexe. 

S'il est fait appel à une société de nettoyage, le syndic consultera le 
conseil de copropriété, qui approuvera les prix demandés par ladite société pour 
l'entretien de l'Immeuble. 

Le syndic pourra mettre fin à ces services et en référera au conseil de 
copropriété. 

Article 35. - Mission. 
En cas de désignation d'un concierge, celui-ci sera chargé d'assurer de 

jour et de nuit la garde de l'Immeuble, sa surveillance et son entretien. 



Il devra notamment, sans que l'énumération ci-après soit limitative : 
- tenir en parfait état de propreté les communs, les trottoirs, rampe d'accès 

et les parkings ;  
- évacuer les ordures ménagères ; 
- recevoir les éventuels paquets destinés aux occupants de l'Immeuble en 

cas d'absence de ceux-ci ; 
- faire les petites réparations d'entretien ; 
- surveiller les entrées et les sorties ; 
- et en général, faire tout ce que le syndic lui commandera pour le service 

général de l'Immeuble. 
Le concierge éventuel sera logé et chauffé dans les locaux qui seront 

prévus à cet effet et aux frais (charge commune) de la copropriété ; son salaire 
sera fixé par l'Assemblée générale. 

Les services de la personne ainsi engagée ou de la société de nettoyage 
comporteront tout ce qui est d'usage dans les Immeubles bien tenus. 

La personne ainsi engagée ou le préposé de la société de nettoyage devra, 
en général, faire tout ce que la gérance lui demandera pour le service général de 
l'Immeuble. Ils n'auront d'ordre à recevoir que du syndic, ceci sans préjudicier à 
la déférence dont ils devront faire preuve envers tous les occupants de 
l'Immeuble. 

Article 36. - Emménagements - déménagements - dégâts. 
L'emménagement ou le déménagement des meubles ne pourra se faire 

que par l'extérieur, et ce, au moyen d'un dispositif de levage adéquat, sauf s’il 
est impossible d’accéder autrement à l’appartement concerné. 

Si une opération d’emménagement ou de déménagement doit se faire en 
tout ou en partie par l’intérieur, il devra se faire en empruntant les halls, couloirs 
et l’ascenseur ; ceci ne concerne en principe que les appartements ne disposant 
d’aucune ouverture suffisante à front de rue. 

Dès lors que pour les emménagements et déménagements concernant les 
Entités privatives ne disposant d’aucune ouverture suffisante à front de rue, 
ceux-ci ne peuvent se faire que via l’ascenseur, il est impératif que l’usage de 
cet ascenseur servant de monte-charge soit géré selon le syndic. 

Toutes dégradations commises aux façades ou à d'autres parties de 
l’Immeuble au cours de ces déménagements ou emménagements, seront 
supportés par celui qui aura ordonné ceux-ci, et sur demande lui adressée par le 
particulier avec facture justificative. 

Avant et après chaque emménagement ou déménagement, le syndic sera 
appelé à constater l'état des lieux, les frais en résultant étant à charge exclusive 
du copropriétaire ou de l’occupant de l’Entité privative concernée. 

Eu égard aux caractéristiques propres à l’Immeuble, seul le syndic gèrera 
le planning des emménagements et déménagements et aucune de ces opérations 
ne pourra avoir lieu à une date et à une heure autre que celles déterminées par le 
syndic par rapport à son planning. 

Article 37. - Boites aux lettres. 
Chaque appartement disposera d'une boîte aux lettres particulière située 

dans l'emplacement qui sera érigé à cet effet. Ces boîtes aux lettres seront placées 
à l'endroit prescrit, et seront du modèle déterminé par l'architecte de l'Immeuble. 

Il sera en outre prévu une boîte aux lettres spécifique pour le courrier 
adressée à l'association des copropriétaires et/ou au syndic de l'Immeuble, ainsi 
que le cas échéant pour le courrier adressé au conseil de gérance si celui-ci existe. 



Les boîtes aux lettres seront identifiées par une numérotation fixe dont le 
choix sera arrêté par l’architecte de l’Immeuble 

Article 38. – Terrasses et balcons. 
Comme déjà largement indiqué ci-avant, les terrasses et balcons du 

bâtiment doivent être maintenus dans un état permanent de propreté. 
Il est interdit : 
- d'y remiser des meubles, sauf ceux de terrasses pourvu qu’ils soient 

d’une qualité et de nature à résister aux rafales de vents ; 
- d’y implanter un ou plusieurs extracteurs d’air nécessaires au 

fonctionnement d’un système d’air conditionné individuel dans un des lots 
privatifs, sauf si l’assemblée des copropriétaires en décide autrement et qu’elle 
a expressément marqué son accord sur le modèle et la capacité dudit extracteur 
d’air ; 

- d'y faire sécher du linge, aérer des vêtements, secouer des tapis, 
chamoisettes, et caetera ; 

- de jeter quoi que ce soit à l'extérieur : mégots de cigarettes, nourriture 
pour oiseaux, et caetera ; 

- de suspendre des bacs à fleurs aux balustrades, côté extérieur et 
intérieur, d’y implanter des parasols ;  

Les occupants de l'Immeuble sont tenus de prendre toute mesure afin 
d'éviter la venue d'oiseaux sur les terrasses, comme ne pas y déposer de 
nourriture ou de boissons. 

Article 39.- Cheminées – Bois et charbon. 
Les copropriétaires et les occupants devront faire ramoner les cheminées, 

poêles et fourneaux dépendant des locaux qu’ils occupent toutes les fois qu’il 
sera nécessaire et au moins une fois l’an, par un ramoneur juré s’il en est fait 
usage, ils devront en justifier au syndic. 

Article 40. 
Il est strictement défendu d’utiliser dans l’immeuble des tuyaux 

d’amenée du gaz en caoutchouc, ou d’autres matières sujettes à rupture sous la 
pression du gaz ; ces tuyaux doivent être rigides et métalliques. 

Article 41. - Conseils et recommandations 
a) Sanitaires 
Les occupants doivent veiller à l'entretien régulier de la chasse de leurs 

water-closets et, en cas d'absence prolongée, d'en fermer le robinet d'arrêt. 
Ils doivent de même veiller à l'entretien régulier des joints au pourtour 

des baignoires et bacs de douche et vérifier l'étanchéité des tuyaux de décharges. 
Ils doivent réparer les robinets lorsque des bruits anormaux se 

manifestent dans les canalisations, lors de la prise d'eau. 
b) Instructions en cas d'incendie 
En cas d'incendie, il ne peut être fait usage des ascenseurs mais 

uniquement, en cas de nécessité, des escaliers. Au cas où une cage d'escalier est 
envahie par la fumée, sa porte d'accès doit être soigneusement refermée et il doit 
être fait usage d'une autre cage d'escalier s’il en existe une autre. 

A moins que le feu ne s'y soit propagé, il est recommandé à l'occupant de 
rester dans son lot privatif, porte palière fermée, et attendre les instructions et les 
secours. 

c) Locaux « poubelles » 
Les déchets ménagers déposés dans les locaux prévus à cet effet doivent 

être soigneusement emballés dans des sacs en matière plastique, fermés 



hermétiquement. 
Il est par ailleurs demandé de ne pas déposer dans les locaux 

« poubelles » des objets encombrants tels que petits appareils ménagers hors 
d'usage, meubles ou matelas. 

Le tri des déchets devra se faire conformément aux dispositions légales 
et réglementaires imposées à cet effet et/ou par le syndic Général. 

d) Fermetures des portes de l'Immeuble 
Il est recommandé aux occupants de veiller à la fermeture des portes de 

l'Immeuble. Il leur est également recommandé d'insister auprès des personnes 
qui leur rendent visite pour qu'elles fassent de même. 

e) Système de ventilation double flux propre à chaque entité privative 
Tout occupant est tenu de maintenir en état de fonctionnement permanent 

et d'utiliser en bon père de famille le système de ventilation double flux, en se 
conformant aux recommandations d'usage en la matière. En cas de défaut 
d'entretien ou de mauvaise utilisation de ladite installation par un occupant, 
causant notamment l'apparition de moisissures et/ou mauvaises odeurs, le syndic 
est autorisé à prendre toutes mesures pour y suppléer, aux frais du copropriétaire 
concerné. 

Article 42. - Sanctions - opposabilité. 
1. Tout manquement constaté à une stipulation impérative du présent 

Règlement pourra, sur décision du Conseil de copropriété, confirmée par la plus 
prochaine Assemblée générale, être sanctionné par une "amende", bénéficiant au 
fonds de réserve.  

2. Toute disposition du règlement d'ordre intérieur et toute décision de 
l'Assemblée générale peuvent être directement opposées par ceux à qui elles sont 
opposables. 

Elles sont également opposables à toute personne titulaire d'un droit réel 
ou personnel sur l'Immeuble en copropriété et à tout titulaire d'une autorisation 
d'occupation, aux conditions suivantes: 

1q en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées avant la 
concession du droit réel ou personnel, par la communication qui lui est 
obligatoirement faite par le concédant au moment de la concession du droit, de 
l'existence du règlement d'ordre intérieur et du registre contenant les décisions 
de l'Assemblée générale ou à défaut, par la communication qui lui est faite à 
l'initiative du syndic, par lettre recommandée à la poste; le concédant est 
responsable, vis-à-vis de l'association des copropriétaires du concessionnaire du 
droit réel ou personnel, du dommage né du retard ou de l'absence de 
communication. 

2q en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées 
postérieurement à la concession du droit personnel ou à la naissance du droit 
réel, par la communication qui lui en est faite, à l'initiative du syndic, par lettre 
recommandée à la poste. 

Cette communication ne doit pas être faite à ceux qui disposent du droit 
de vote à l'Assemblée générale. 


